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Mlion,

ainsi
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IcI'Om-

ssaire

ranla,

durant uno saison de chasse, plus do doux orvjnaux, trois cliC'

vreuils, d»'iix caribous.

G II est (ItMondu de chasser, luor ou pronilre : — le cistnr
en aucun temps ju8.|u'au ler novembre l'JUO ; et, aprÔH cette date,

entre le pnmier Jour l'avril et le promi-T jour «le novembre
do chnque année ; l'ours, du 1er judlet au '20 août , le vison,

\a lotUm, Il marie, Ui pékan, lo rmart et le loup-cerricr, entre
le ter avril et le 1er novembre do chacjU'^ anné'' ; le lirvre, entre

le ter février et lo 1er nov» mbre de chaque année ; le rat-musqué,
entre lo Icr mai «le chaque anné(î et le l^r janvier suivant.

7. Il est défendu do chasser, lutM* ou prendre ;

—

a, la hécasseM
bécassine, du 1er février au 1er septembre ; les perdrix il'aucuno

espèce, entre le 1er février et le lô septembre de chaque année ;

b. les macrcMSt's, les sarcelles, ou les canards sauvages d'aucune
espèce, exce|>le les har les (becs-scies, )hi liiiard ft les goélands, entre

le 1er mars et le 1er sej)tembre do chaque année; c. aucun des
oiseaux i)récités—en aucun temps, entre une heure a|)rès le cou-
cher et une heure avant le lever du soled ; et durant ces heures
prohibées, dost également défendu do garder exposés, sous aucun
prétexte, des leurres ou appelants, soit près d'une cache, d'une
embarcation ou du rivage ; de déranger, enrlommag^^r, cueillir

ou enlever, en aucun lemp-, les œuf:, d'aucuuH espèce des oi-

seaux dont la chisso est |)rohibée par la pn-sente section, ainsi

que cf'ux du cygne sauvage, de Voie sauvage et de Voularde ;

les vaisseaux où chaloupes employés à déranger, cueillir ou en-

lever les œufs d'aucune espèce des dits oiseaux, peuvent, ainsi

que les œufs, être contisqués et vendus. Néanmoins, dans les

parties do la province, à l'est et au nord des comtés de Bellechas-

se et Montmorency, les habitants peuvent, en toute saisons de
rann<'e, mais en aucun t-^mps entre une heure après 1^ coucher et

une ho'ire avant le lever du soleil, et pour leur nourriture seule-

ment, chasser, tuer ou ;irenilre les oiseaux mentionnés dans le

para,?raphe b de la présente ^^"A on
8. 11 est défendu d(î pren- re, '"n aiv'un temps, par le moyen de

cordes, collets, ressorts, c^i'^-r^s, ti. '.s, fosses ou trappes d'aucune
espèce, aucun dos animaux ou oisf.'ix dont la chasse est prohi-

bée par Ihs sections ('
i \. 7 —et <':. placer, construire, ériger ou

tendre, entièrement ou eu j>ai '•«, un engin quelconque pour cet

objet ; et quiconque trouve queUfue engin ainsi placé, construit,

érigé ou tendu, de quelque natuio qu'il soit, peut s'en emparer
et le détruire, ainsi que les pièges ou trappes, dressés ou tendus
pour prendre h's animaux à fourrun^ mentionnes dans la section

6 du présent acte, lorscjue ces pièges ou trappes demeurent ainsi

dressés ou tendus durant lo tem[)S où la chasse de ces animaux
est prohibée.

Il est défendu de se servir, pour la chasse des oiseaux men-
tionnés dans la section 7, d'aucune arme à feu ayant plus que
huit do calibre.

9. Il est défendu, entre lo 1er mars et le 1er septembre de cha-
que année, de chasser, tuer ou j>rendre, au moyen de tilets, tré-

buchets, pièges, collets, cages ou autrement, tous les oiseaux


